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LesBruxellois seront moins taxés
que lesWallons et les Ramands
Profitant de la sixièlne réforme de l'État, la Région bruxelloise a utilisé ses nouvelles cOlnpétences
pour réduire l'impôt des personnes physiques.

WIM VAN DE VELDEN

ET PETRA DE ROUCK

De tmlsies peuples de Belgique, le
Bruxelloisest lemoins imposé. C'est
l'un des effets collatéraux de la
sixième réforme de l'État. Lestrois
Régionsont en effetobtenu une cer-
taine autonomie fiscale: elles peu-
vent désormais lever des centimes
additionnels régionaux dans le ca-
dre de l'impôt des personnes phy-
siques. Et c'est la Région bruxelloise
qui en a le plus profité. Tous les
contribuables bnlxellois bénéficie-
ront d'une réduction de 0,5% à l'im-
pôtdes personnes physiques, cequi
représente au total tlne baisse d'im-
pôt de 20 millions d'euros. Une
baisse qui, pour un revenu de
40.000 euros brut par an, atteint
près de 50 euros.
Legouvernement bruxelIois ne

s'est pas arrêté là. Il avait déjà sup-
primé la taxe d'agglomération, soit
une réduction de 1% de l'impôt des

Tous les contribuables
bruxellois bénéfi·cieront
d'une réduction

de 0,5%• l'imp6t des
personnes physiques.
personnes physiques, déjà appli-
quée aux revenus 2016.
IlYa eu certes la suppression du

bonus-logement pour les crédits
conclus après le 31 décembre 2016.
Mais la Région avait quelque peu
remplacé l'avantage par une réduc-
tion desdroits d'enregistrement avec
un abattement (tranche exonérée
d'impôt) passant de 60.000 à 175.000
euros. Cequi permet aux candidats
acheteurs de bénéficier en une fois
d'un avantage de 21.875 euros.
Certes aussi, la Région avait dé-

cidé d'augmenter le précompte im-
mobilier, mais cette hausse a été
compensée par la prime BeHome,
de 120 euros par an. Sans compter
tous lesavantages liésà l'isolation et
aux habitations sociales à louer.
Bref,l'un dans l'autre, le Bruxellois
verra cette année sesrevenus légère-
ment moins imposés que sesvoisins
wallons et flamands. Delà à créer un
appel d'air pour vivre dans la capi-
tale... URE EN PAGE 3

Salaire brut, en euros

COMMENT SE CALCULE l'IMPÔT DANS LES TROIS RÉGIONS ?

Revenu brut
ONSS

- FraJs professtc;mnels

Base imposable
Impôt Etat réduit

Impôt régional

Taxe communale (7%)

Impôt total

Réglons wallonne
ou flamande

Région de
Bruxelles-
Capitale

40.000,00
5.:201,71

-4.310,55

40.000,00
5.201,71

-4.310,55

30.487,74
-6.766,61

-2.250,37

30.487,74
-6.766,61

-2.205,31

-631,19 -628,03

9.648,18 9.599,96
-345,52- Cot:JsatiOr1s spéciales pour la sécufité SOCIale -345,52

24.852,82Revenu net 24.804,60

Avantage fiscal 48,22€
iOurte: F'wC Tax COflsulta:nt$
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LesBruxellois paieront moins d'impôts
que les Wallons et les Flamands

GuyVanhengel, l'élève
le plus assidu de la sixièlne
réforme de l'État, a réduit
les centimes additionnels
de l'impôt des personnes
physiques.
LE RÉSUMÉ:

Les trois Rég 10(15
ont obtenu

une certaine
autonomie fIscaIII
grk4l • la six....,.
Nforme de l'tut.

La RégIOn
bruKeUOl!;e

a utilisé cette
compétence
pour~ ••

de 0,5'1' l'Imp6t
d•• penonnea

physIqUH.

WIM VAN DE VELDEN
ET PETRA DE ROUCK

Autonomie fiscale des Ré-
gions. C'est œ que deman-
daient les partis flamands
depuis de nombreuses an-
nées. Ceml qui dépensent
l'argent doivent également

être responsahles des revenus: re fut le mo-
teurde la siKièmeréforme de l'État. Lestrois
Régions - f1andre, Wallon:ie et Bruxelles -
ont obtenu une Cf'ltaine autonomie fiscale
grâce il la possibilité qui leur a été offerte
de lever des centimes additionnels régio-
naux dal15lecadre de l'impôt des personnes
physiques.
Ces nouvelles compérences fiscales fe-

rcmt pour la première foissentir leurs effets
dans la déclaration de revenus que les
contribuables devront remplir dans les se-

maines il venir (revenus 2.017).On peut
s'étonner 'lue ce ne soit pas la Flandre ou la
Wallonie, mais le ministre bruKellois du
Budget et des Finances, Guy Vanhenge1
(Open Vld) qui soit le seul il avoir utilisé
cette compétence. Résultat: tom les contri-
buables bruxellois bénéficieront d'une ré-
duction de 05% à l'impôt des personnes
physiques, ce qui représente au total wle
baisse d'ùnpôt de 20 millioru d'euros.
'POlIr un Bruxellois dont 1. revenu brui est

de ]0.000 euros par un, ceU. baisse d'imp<>1 se
rllÎ1freru Ii 27.5 euCDS,ronlrl' 48,2 euros pour
un revenu annuel brur dl' 40,000 euros, ex·
plique Bart Lombaeru d••Pwc Ta><Consul·
tant,. Les montants doivent rester limités, car
la loi spédale de finanCl'rnenr interdit toute
cOllcwTenœfisruledé.loyale afin d'éviter qu'un
trop grand fossé se creuse enlre les Régions.»
Dan, la capilale, ia baisse des centimes

additionnels vient s',ajouterà la suppression

de la taKed'agglom~ration bruxelloise, qui
représente une réduction de 1% de l'impôt
des personnes physiques. Cette réduction a
déjà été appliquée aUX revenus 2.016,et a
replé;enté une baisse de 40 millions d'euros.
.Nous ovons bÙ'11joué, non? réagit Guy Van-
hengel. Nom aidons Ii niduire I~mpat sur le
Immil. Et d'une manière impQ/lonte: 1,5%, CI'

Il 'esl pas rien.-la taxe forfaitaùe de 89 euros
a elle aussi été supprimée.
Guy Vanhengel ,'esl également attaqué

au bonus-logement. L'avantage flScaldont
bénéficient les citoyens qui souscrivent un
emprwlthypothécaire aété supprimé pour
les crédits condus après le 31 décembre
2016. En échange, la Région bruxelloise a
réduit les droits d'enregistrement. L'abatte-
m••nt - soit la première tranche du prix
d'achat exonérée d'impôt - esl passé de
60.000 à 175.000euros, ce qui permet aux

candidat, acheteurs de bénéficier en une
foisd'un avantage de 21.ll7s euros. L'objectif
de œlte nIesure esl de donner illl coup de
pOLlC••aux jeLlnesménage, souhaitant de-
venir propriétaires de leur logement. Par
contre, auCilllabattement n'cst accordé pour
les biens de plus de 500.000 euros. Dans les
autres Réglons, lescontribuable, continuent
à bénéficier d'un avantage fiscalpour l'achat
de leur habitalion.
En 2016, GuyVanhengel a cependant dé-

cidé d'augmenter le préeompte immobilier
de près de 12%, mais cette haLlssea été com-
pen..ée par la prime BeHome de 120 euros
accordée aUXBruxellois q LLi sont proprié-
taires de lem habitation. Bruxelles a égale-
ment supprimé la réductiond'imp<its pour
les monuments et paysages dassés, l'isola-
tion des loitures ••t les investissemen ts dans
les habitations sociales à louer.

COMMarn L'IMP6T
EST-IL CALCUIi?
Au cours des semaines a venir, vous
devrez remplir votre déclaration fis-
cale, c'est-à-dire y déclarer vos reve-
nus et vos dépenses pour 2017. C'est
sur cette base que vos impôts seront
calculés et que vous saurez si vous
serez remboursé ou devrez verser un
supplément.
Sur le décompte que vous recElvrez
dans Quelques mals - que l'on appelle
«avertissement Elxtrait de rôle- - vous
aurez ;accès ilUll détaJbi d. vos Im-
pObI, qui se composent de trois élé-
ments. Dans une première étape,
l'impôt dû est calculè selon les règles
fiscales fédérales (taux, abattements,
Eltc.).
Le résultat est réduit sur la base d'un
facteur d'autonomie: c'est la partie
qui, dans le passé, était transférée
aux Régions, Le solde est .l'lmpOt
d'État réduib, montant sur IElqLJelles
Régions peuVElnt applIQuer des cen-
times additionnels,
La Région dEl BruxEllles-Capitale a mo-
difié IElcalcul, ce Qui permet aux
Bruxellois de bén6f1cler d'une •.•
ductlon de 0,5'" sur l'Imp6t des per-
BGnneS pIIyslques. Sur le total des
impOts fédéraux Elt régionaux, les
communes appliquElnt également dElS
centimes additionnels. La baisse des
impôts régionaux bruxejlois a de ce
fait réduit les impôts communaux.
La réduction accordée par Bruxelles
n'est pas calculée sur le précompte
professionnel retenu lors du paiement
du salaire. Les Bruxellobi devraient
donc: percevoir lin aaIaIre net un pell
plu. élevé.

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 18/05/2018

Région de Bruxelles-Capitale L'Echo


